
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 

Point 5 – Formation et recherche
Délibération 5.9 – Renouvellement de recrutement d’un maître de conférences associé en informatique 

Visas : 
Vu le Décret n°95-621 du 6 mai 1995 relatif aux personnels enseignants associés ou invités dans les établissements 
d'enseignement supérieur et de recherche relevant du ministre chargé de l'agriculture ; 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement et notamment son article 12 ; 
Vu la délibération du conseil d’administration n°5.2 du 25 juin 2024. 

Exposé des motifs : 
Par délibération du 25 juin 2024, le conseil d’administration a approuvé le recrutement d’un maître de conférences associé 
en informatique pour une durée d’un an à compter du 1er septembre 2024. Il est demandé au conseil d’administration de 
renouveler ce recrutement pour une durée d’un an à compter du 1er septembre 2025. 
L’Institut Agro Rennes-Angers souhaite poursuivre sa collaboration l’enseignant-chercheur en Informatique qualifié aux 
fonctions de maître de conférences en informatique (CNU section 27, 2020). Le renouvellement de recrutement sous le 
statut de maitre de conférence associé en informatique permet de prolonger les missions de ce dernier pour une durée 
d’un an. Il assurera ainsi les missions suivantes : 
-mission d’enseignement du L1 au M1 sur des bases de l'informatique (bases de données, Python, etc) et en
M2,(spécialisations TELENVI (Télédétection et Environnement) et E2C (Eau, énergie, climat)
-mission de recherche large au sein de l’IRISA (Institut de Recherche en Informatique et Systèmes Aléatoires) sur
agriculture, alimentation, environnement
Pour un recrutement sous ce statut, les avis du conseil scientifique et du conseil d’administration sont indispensables. Le
conseil scientifique réuni le 3 juin 2025 a émis un avis favorable à l’unanimité.

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, approuve le renouvellement du recrutement d’un maître de conférences associé 
en informatique. 

Fait le 25 juin 2025.
Le Président du conseil d’administration,
Dominique Chargé. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
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